
  

REGLEMENTATION : 
 

Bulletin Officiel n°26 du 29 juin 2023 portant engagement sur la préparation de sa propre organisation 
de gestion des risques majeurs et menaces par l’élaboration d’un PPMS et la mise en œuvre des 
exercices. 

 
CONSTAT : 
 

Les systèmes d’alerte prévus dans les PPMS de nos établissements scolaires et utilisés lors des 
exercices d’entrainement sont très variés et souvent peu adaptés aux conditions réelles de crise (corne 
de brume, mégaphone, sifflet…). Afin de favoriser la mise en sécurité des élèves et des leurs 
encadrants, nous avons sélectionné deux équipements correspondant aux différentes tailles de 
bâtiments et souhaitons aider nos adhérents à s’équiper. 

 
SYSTEME RESOSYS : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
SYSTEME MY KEEPER : 

 
 

 
 

 
 

PARRAINAGE Alerte PPMS :  
focus sur la sécurité 

 

Offre : prise en charge à hauteur de 50 % de votre facture 
avec une limite de 1 000 € par établissement  

 

Prix unitaire 
GAEL 56 pour 

un boitier 
216 € TTC* 

 

 

Matériel : boitier coup de poing d’alerte à 
brancher sur secteur, communication par radio, 
signal lumineux clignotant et signal sonore. 
Version de base : alerte attentat/intrusion 
Options : alerte risque majeur, mesure du CO2 
Installation à prévoir : dans toutes les classes et 
pièces regroupant les élèves, réalisable soi-même. 
Utilisation : toute personne donne l’alerte en 
appuyant sur le bouton central, affichage sur 
l’écran de la localisation du boitier qui a donné 
l’alerte. 
 
 

Matériel : balise individuelle avec bouton d’alerte, 
communication par carte SIM GSM, message parlé. 
Equipement à prévoir : une petite balise par 
enseignant, une grosse balise pour les salles de 
regroupement. 
Utilisation : toute personne donne l’alerte en 
appuyant sur le bouton central de sa balise, toutes 
les balises sonnent, un sms ou mail est envoyé à 
une liste de personnes prédéfinie et la balise 
déclencheur est mise sur écoute par un agent de 
téléassistance qui contact les secours. 
Avantage : système mobile pouvant être utilisé en 
récréation et en sorties hors de l’établissement. 
 
 

Prix unitaire 
GAEL 56 pour 

une balise 
pour 3 ans 
900 € TTC* 

 

Vidéo de démonstration : 

https://www.youtube.com/watch?v=k5XILiezeR

0 

 

 



SYSTEME BODET : 
 

 

Prix GAEL 56 
pour un pack 

installé  
1 860 € TTC* 

Matériel : pack Melodys autonome comprenant 
un boitier de commande de déclenchement 
d’alerte, un diffuseur de son intérieur et un 
diffuseur de son extérieur.  
Installation à prévoir : nécessite l’intervention 
d’un professionnel. Pour l’opération, le partenaire 
BRUNET SNERE réalise l’installation, la mise en 
service, les paramétrages et la formation. 
Avantage : paramétrage de sonneries multiples 
permettant d’utiliser le système pour les 
intercours ou autres annonces. 

 

 

 

*Aide financière GAEL 56 non déduite 


